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Annexe 4, paragraphe 2.2.2, modifier comme suit :

"2.2.2 Moteurs à allumage commandé

"

Annexe 4  Appendice 1,

Paragraphe 2.2, modifier comme suit :

"... Ce débit peut être déterminé par l'une ou l'autre des
méthodes suivantes. Les débits volumétriques V'EXH et V"EXH sont
définis en T = 273 K et p = 101,315 kPa."

Annexe 4  Appendice 3,

Paragraphe 1.1.2.1.2, modifier comme suit :

"1.1.2.1.2 Dans le cas d'un moteur au GN :

ppm (cond. humide) = ppm (cond. sèche) x (1  3,15 GFUEL/GAIR)

où :

GFUEL = débit de carburant (kg/s) (kg/h)

GAIR = débit d'air (kg/s) (kg/h)."

Paragraphe 1.1.3.2, modifier comme suit :

"1.1.3.2 Facteur de correction de NOx pour les moteurs au GN et au GPL :

On doit appliquer aux valeurs des oxydes d'azote le facteur
de correction d'humidité suivant (KNOx) :

KNOx = 0,6272 + 0,4403 H  0,0008625 H2

où :

H  = humidité de l'air d'admission en g H2O par kg d'air sec
(voir par. 1.1.3.1)."




